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7852 - Est-ce que la femme en période de menstruation doit observer le

jeane?
La question

Question : La femme qui voit ses regles doit-elle rompre le jeine de Ramadan pour rattraper

plus tard le jetine des jours ratés ?
Laréponse détaillée

Le jetne de la femme en période de menstruation est invalide. Il ne lui est méme pas permis de
le faire. Si elle voit ses régles au cours du jetine, elle doit y mettre fin et rattraper les jours non

jetinés, une fois sa propreté recouvrée.
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